
Les rÃ©seaux de prostitution de l’Est, nouvelle figure de l’esclavage
moderne

Description

Introspection des rÃ©seaux de prostitution de l’Est.

Comment l’Europe se tait devant l’exploitation sexuelle des femmes de l’autre Europe

En un an, l’Amicale du Nid – association mandatÃ©e par l’Etat auprÃ¨s des prostituÃ©es – fait Ã©tat
Ã  Paris d’une multiplication par cinq du nombre de jeunes femmes prostituÃ©es venues de l’Est (de
cent Ã  cinq cents). Aujourd’hui toute l’Europe occidentale se trouve en effet investie par des rÃ©seaux
criminels transnationaux de trafic de femmesÂ : celles-ci, kidnappÃ©es, trompÃ©es, abusÃ©es, sont
les victimes d’un vaste marchÃ© du sexe oÃ¹ pays producteurs et pays consommateurs sont l’autre
face de la division entre pays pauvres et pays riches au sein du continent europÃ©en.

Ces rÃ©seaux crÃ©ent un lien flexible et mobile entre l’offre et la demande, dont la parfaite adaptation
Ã  l’Europe de la libre circulation lance un terrible dÃ©fi Ã  l’Union europÃ©enne: au-delÃ  de la
libÃ©ralisation, est-on capable de crÃ©er un espace de droitÂ ? C’est justement l’enjeu de la
coopÃ©ration en matiÃ¨re de libertÃ©, de sÃ©curitÃ© et de justice, but exclusif du Â«Â troisiÃ¨me
pilierÂ Â» depuis le traitÃ© de Maastricht.

Les victimes des rÃ©seaux de prostitution sont sciemment soumises Ã  des pressions psychologiques,
des contraintes physiques et des conditions sanitaires qui constituent un vÃ©ritable processus de
dÃ©shumanisation. Pour ces esclaves modernes, il n’existe aucun recours, pas plus en France que
dans la plupart des pays europÃ©ens, permettant d’Ã©chapper Ã  leur sort. La moindre tentative de
contact avec l’extÃ©rieur se solde souvent par un assassinat: en novembre, ce fut encore le cas
encore de deux jeunes prostituÃ©es.

Depuis l’affaire de Ginka, jeune Bulgare assassinÃ©e en novembre 1999 Ã  Paris, rue de la ClÃ´ture,
les mÃ©dias se sont emparÃ©s de la question, certes, mais de quelle faÃ§onâ?¦ Parmi une
cinquantaine d’articles parus en deux ans, pas un seul ne paraÃ®t y voir une grave atteinte aux droits
de l’homme. Au contraire, un traitement lÃ©ger et vulgaire a fait disparaÃ®tre une situation
d’esclavage moderne au profit de l’exploitation des fantasmes liÃ©s au sexe et au mythe des
Â«Â filles de l’EstÂ Â».

Du coup, confortÃ©es par une opinion publique insensible et voyeuriste, les institutions nationales et
europÃ©ennes sont restÃ©es dans une logique passive voire permissive, limitant les recours
juridiques Ã  de simples dÃ©clarations de principe.

Le fonctionnement des rÃ©seaux

Les proxÃ©nÃ¨tes sont le plus souvent Albanais et Russes, les victimes de la traite – Roumaines,
Moldaves, Ukrainiennes, BiÃ©lorusses et Albanaises. Tous sont originaires des pays les plus pauvres

REGARD SUR L'EST
Revue

Page 1



d’Europe de l’Est, lÃ  oÃ¹ l’Etat est dÃ©liquescent. Comment fonctionne le recrutementÂ ? Si certaines
filles subissent le rapt, les cas les plus frÃ©quents restent les faux contrats qui promettent un emploi
de serveuse ou de fille au pair. Nombreuses aussi sont celles qui cherchent Ã  se tirer d’une situation
de dÃ©tresse sociale[2] et acceptent de se prostituer dans une Europe occidentale qu’elles
idÃ©alisent. Dans tous les cas, les filiÃ¨res exploitent la situation de vulnÃ©rabilitÃ© de ces jeunes
femmes, parfois des mineures[3].

Une fois prises au piÃ¨ge, leurs papiers d’identitÃ© leur sont confisquÃ©s. Les filiÃ¨res rendent ensuite
irrÃ©versible l’Ã©tat de dÃ©pendance en menaÃ§ant la victime de reprÃ©sailles sur sa famille, et en
pÃ©rennisant cette dÃ©pendance par l’endettement (coÃ»t du transport, hÃ©bergement, etc.).

Les jeunes femmes sont ensuite emmenÃ©es dans des Â«Â camps de dressageÂ Â», concentrÃ©s
en Albanie et en Italie, oÃ¹ elles subissent des traitements inhumains, visant Ã  dÃ©truire en elles
toute forme de rÃ©sistance. Viols collectifs, coups, privations de nourriture, tous les instruments de la
torture sont mobilisÃ©s pour soumettre dÃ©finitivement les victimes et leur retirer toute dignitÃ© et
respect d’elles-mÃªmes. Dociles, elles peuvent ensuite Ãªtre vendues sur les marchÃ©s occidentaux.

Comment s’organise la prostitution? Une fois les jeunes femmes sur le trottoir, les proxÃ©nÃ¨tes leur
imposent un rendement qui doit atteindre 5Â 000 francs par nuit – la passe est Ã  200 francs – sous
peine d’Ãªtre encore plus violemment battues. Ce systÃ¨me de prostitution assure un isolement absolu
des filles entre elles et vis-Ã -vis de l’extÃ©rieur. Quand seule la survie s’impose, il n’y a pas de place
pour la solidaritÃ© entre prostituÃ©es, bien que celles-ci soient toujours en groupe. Cette survie
dÃ©pend des plus ou moins bonnes dispositions du proxÃ©nÃ¨te: tout est bon pour Ãªtre dans ses
bonnes grÃ¢cesâ?¦

L’isolement linguistique permet aussi un contrÃ´le absolu de la vie quotidienne. Les prostituÃ©es qui
parlent la langue du pays oÃ¹ on les a emmenÃ©es sont utilisÃ©es afin de surveiller les autres et
rendre compte de leurs agissements. Dans ces conditions, il est trÃ¨s difficile d’entrer en contact avec
elles, d’autant qu’elles sont sciemment et systÃ©matiquement dÃ©placÃ©es au sein de l’espace
europÃ©en. On comprend alors combien il est difficile aux associations et aux autres acteurs de
terrain de leur venir en aide.

Il faut enfin insister sur leurs terribles conditions sanitaires: les prostituÃ©es n’ont bien entendu pas
accÃ¨s Ã  un suivi gynÃ©cologique, elles sont exposÃ©es aux MST et l’on relÃ¨ve jusqu’Ã  des cas de
galle! Certaines sont acculÃ©es Ã  des avortements Ã  rÃ©pÃ©tition, provoquant des sÃ©quelles
physiques et des traumatismes psychologiques graves.

RÃ©guliÃ¨rement battues par les proxÃ©nÃ¨tes, hÃ©matomes et fractures sont chez elles monnaie
courante. Le plus souvent, elles n’ont pas accÃ¨s aux soins hospitaliers; dans tous les cas, elles
doivent continuer chaque soir Ã  se prostituer.

Les carences des lÃ©gislations nationales

Face Ã  une telle situation, quels recours les Etats de l’Union europÃ©enne offrent-ils aujourd’hui aux
victimes des rÃ©seaux de prostitutionÂ ?
Incapables d’entrevoir le drame humain qui se cache derriÃ¨re ce grand marchÃ© aux esclaves, la
plupart des lÃ©gislations nationales ne traitent la question que sous l’angle de l’immigration illÃ©gale.
Les prostituÃ©es ne sont pas apprÃ©hendÃ©es par nos Etats comme des victimes de filiÃ¨res
mafieuses, mais comme des coupables! Dans les commissariats, elles sont livrÃ©es Ã  l’arbitraire du
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policier qui les accueille. Au mieux, elles Ã©chappent aux centres de rÃ©tention dans lesquels on
parque les immigrÃ©s illÃ©gaux. Elles sont alors libres de retourner dans la rueâ?¦ c’est-Ã -dire
littÃ©ralement rendues Ã  leur proxÃ©nÃ¨te. Certaines paient lourdement leur fuite et subissent des
reprÃ©sailles pouvant aller jusqu’Ã  la mort. Morts sans importance de Â«Â putains
Ã©trangÃ¨resÂ Â», assassinats non rÃ©solus, comme les deux derniers du mois de novembre, dont
aucun media n’a fait Ã©tat.

Un tel traitement Ã©quivaut Ã  une situation de non-assistance Ã  personne en danger. Ne pas
proposer d’issue Ã  ces filles, c’est faire preuve de complicitÃ© tacite: le tÃ©moignage des
prostituÃ©es est en effet l’unique moyen de dÃ©manteler les rÃ©seaux criminels, qui ne se limitent
d’ailleurs pas au marchÃ© sexuel. Les prostituÃ©es sont les seules Ã  dÃ©tenir des informations
prÃ©cises sur l’identitÃ© des proxÃ©nÃ¨tes, sur le fonctionnement des rÃ©seaux et sur la dimension
de la traite. Il est impÃ©ratif d’en faire des alliÃ©es, de protÃ©ger leur tÃ©moignage. Protection
policiÃ¨re et hÃ©bergement, permis de sÃ©jour, aides financiÃ¨res et suivi psychologique constituent
d’irrÃ©ductibles mesures d’urgence, pourtant totalement absentes de nos lÃ©gislations.

A cet Ã©gard, la Belgique et l’Italie font figure d’exception et tÃ©moignent heureusement de la
possibilitÃ© de mettre en Å?uvre une politique efficace de lutte contre la traite des Ãªtres humains.
Parce qu’ils Ã©taient les plus touchÃ©s par le phÃ©nomÃ¨ne, ces deux pays ont mis en place un
vÃ©ritable arsenal juridique de protection des victimes et se sont dotÃ©s d’organes spÃ©cialisÃ©s en
matiÃ¨re judiciaire et policiÃ¨re – notamment en Belgique, avec la crÃ©ation en 1992 d’une cellule
centrale pour la lutte contre la traite des Ãªtres humains et la formation de magistrats ayant une
compÃ©tence spÃ©cialisÃ©e dans ce domaine depuis 1997. L’efficacitÃ© des actions est
Ã©troitement liÃ©e au dÃ©veloppement d’une dynamique de collaboration entre d’une part les
services de police et d’inspection, de l’autre les centres d’accueil spÃ©cialisÃ©s.

Les autres pays europÃ©ens font preuve d’un manque de volontÃ© patent. Il est significatif que le
Code civil franÃ§ais ne prÃ©voie pas de dÃ©lit spÃ©cifique de Â«Â traite des Ãªtres humainsÂ Â»,
bien que la France se soit dotÃ©e dÃ¨s 1958 d’un Office Central de RÃ©pression de la Traite des
Ã?tres Humains (OCRETH)Â ! S’y ajoute une Brigade contre le ProxÃ©nÃ©tisme qui, Ã  ce jour, ne
compte Ã  Paris que six officiersâ?¦ Ces organisations pourraient constituer des acteurs de terrain
efficaces, si seulement il existait des fondements financiers et juridiques adaptÃ©s Ã  leur mission.

L’inefficacitÃ© europÃ©enne

Etant donnÃ© la nature mÃªme des rÃ©seaux mafieux, l’action au niveau national ne peut avoir
d’incidence que sur les effets, et non sur les causes du problÃ¨meÂ : seule une action au niveau
europÃ©en constituerait une rÃ©ponse adÃ©quate et efficace. Cela suppose cependant un accord
prÃ©alable entre pays europÃ©ens sur les dÃ©finitions d’esclavage moderne et de traite d’Ãªtres
humains, afin d’Ã©tablir un support juridique commun pour l’identification des coupables et de leur
peine. L’accord sur le contenu de ces dÃ©finitions n’Ã©tant mÃªme pas acquis, la diversitÃ© des
rÃ©gimes pÃ©naux favorise l’impunitÃ© et constitue un obstacle Ã  l’efficacitÃ© des quelques
programmes europÃ©ens existants. Les pays de l’UE ont dans l’ensemble repris les dÃ©finitions
originelles de la SDN, puis des Nations Unies.

Il faut avant toute chose prÃ©ciser la diffÃ©rence, consacrÃ©e par le droit international, entre la traite
d’Ãªtres humains et l’esclavage. La traite se rapporte essentiellement au systÃ¨me organisÃ©
d’exploitation et aux acteurs de ce systÃ¨me. En complÃ©ment, la notion d’esclavage s’attache Ã  la
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dÃ©finition de la situation vÃ©cue par la victime, Ã  la nÃ©gation de ses droits les plus
Ã©lÃ©mentaires.

La convention du 2 dÃ©cembre 1949 reprÃ©sente la premiÃ¨re tentative d’apprÃ©hender le
phÃ©nomÃ¨ne dans son ensemble. Elle vise prÃ©cisÃ©ment la suppression de la traite des Ãªtres
humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui. La convention se fonde sur des textes anciens
(1804 et 1810) concernant la traite des blanches, et surtout sur les conventions de 1921 et 1933
contre le trafic des femmes et des enfants. Il n’y eut aucun apport Ã  cette dÃ©finition de la notion de
trafic jusqu’au mois d’octobre 2000, lorsqu’Ã  Vienne, un comitÃ© spÃ©cial de l’AssemblÃ©e des
Nations Unies s’est rÃ©uni pour prÃ©ciser les instruments lÃ©gislatifs internationaux existants visant
Ã  lutter en particulier contre la traite des femmes et des enfants.

Cette session, seulement ouverte grÃ¢ce Ã  la pression des ONG – en particulier la Coalition against
trafficking in women – a abouti Ã  un accord essentiel sur une dÃ©finition plus empirique du
phÃ©nomÃ¨ne. Elle a surtout rÃ©ussi Ã  ne pas faire dÃ©pendre la notion de traite du non
consentement de la victime: mÃªme si des victimes ont d’une certaine maniÃ¨re consenti Ã  se
prostituer, il s’agit toujours d’un consentement contraint. Cependant, l’acceptation de cette dÃ©finition
se heurte Ã  des positions divergentes au sein de l’Europe au sujet de la prostitution. Certains pays
europÃ©ens ont mÃªme tendance Ã  favoriser des dÃ©finitions restrictives, sous couvert de positions
Â«Â rÃ©glementaristesÂ Â» concernant la prostitution en gÃ©nÃ©ral. Il s’agit lÃ  de la confusion de
deux problÃ©matiques diffÃ©rentes – celle de la prostitution et celle des rÃ©seaux de prostitution –
qui conduit Ã  paralyser l’action europÃ©enne contre les filiÃ¨res mafieuses.

Pour ce qui est de l’esclavage, la premiÃ¨re dÃ©finition abstraite – Â«Â Ã©tat ou condition d’un
individu sur lequel s’exercent les attributs du droit de propriÃ©tÃ© ou certains d’entre euxÂ Â» – a
Ã©tÃ© Ã©tablie par la Convention de GenÃ¨ve de 1926, complÃ©tÃ©e par le protocole additionnel du
7 septembre 1956. En dÃ©pit de progrÃ¨s indÃ©niables, les dÃ©finitions restent insuffisantes dÃ¨s
lors qu’il s’agit de s’attaquer concrÃ¨tement au trafic de femmes. En rÃ©action Ã  ces imprÃ©cisions,
le comitÃ© contre l’esclavage moderne (CCEM) propose une dÃ©finition de l’esclavage selon cinq
critÃ¨res:

1) Confiscation des papiers d’identitÃ©
2) Abus de vulnÃ©rabilitÃ© d’une personne en vue de la fourniture d’un service (d’un travail) sans
rÃ©munÃ©ration ou avec une rÃ©munÃ©ration trÃ¨s faible ne correspondant pas au travail fourni;
conditions de travail et d’hÃ©bergement contraires Ã  la dignitÃ© humaine (15 Ã  18 heures de travail
quotidien, 7 jours sur 7, absence de congÃ©s, nourriture insuffisante, logement prÃ©caire, etc.).
3) SÃ©questration ou Â«Â auto-sÃ©questrationÂ Â» (la personne est conditionnÃ©e par l’employeur:
Â«Â tu es en situation irrÃ©guliÃ¨re, si la police t’arrÃªte dans la rue, tu iras en prison et seras
expulsÃ©eÂ Â»).
4) Rupture des liens avec la familleÂ : interdiction de recevoir ou d’envoyer du courrier ou des appels
tÃ©lÃ©phoniques.
5) Isolement culturel: les personnes ne connaissent pas notre langue, nos lois, les droits qui les
protÃ¨gent et sont donc en situation de vulnÃ©rabilitÃ©.
La notion d’esclavage moderne s’adapterait parfaitement Ã  la situation des filles prisonniÃ¨res des
rÃ©seaux de prostitution et constituerait un instrument efficace pour fonder des politiques de lutte
contre ce traficÂ ; elle n’est cependant reconnue ni par le droit international, ni par le droit europÃ©en.

Il existe un embryon de rÃ©ponse au niveau europÃ©enÂ : Europol et Eurojust, qui entreront bientÃ´t
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dans le cadre du troisiÃ¨me pilier de l’UE, et les programmes de financement de projets menÃ©s par
des ONG (DaphnÃ©, Stop)[4]. En tant qu’organe de coordination des polices nationales, Europol se
heurte justement aux disparitÃ©s et aux carences des lÃ©gislations nationales, habilement
exploitÃ©es par les mafias, qui jouent aussi bien sur l’unification de l’Europe et l’abolition des
frontiÃ¨res que sur ses divisions. Quant Ã  DaphnÃ© et Ã  Stop, ils symbolisent le fait que l’Europe se
dÃ©charge sur les ONG de la responsabilitÃ© communautaire de mise en Å?uvre d’une vÃ©ritable
politique de lutte contre la traite des femmes: l’Europe ne fait que mettre Ã  disposition une cagnotte.

Aujourd’hui, face Ã  l’importance croissante des rÃ©seaux de prostitution, ni les Etats, ni l’UE ne
peuvent mener une politique de l’autruche. Les violations flagrantes des droits de l’homme dont
procÃ¨de ce phÃ©nomÃ¨ne sont connues de tous les pouvoirs publics. Depuis plusieurs annÃ©es, de
nombreux rapports de services sociaux et d’ONG circulent dans les ministÃ¨res de la Justice.

Si l’Europe, qui proclame aujourd’hui une charte des droits fondamentaux, a le devoir d’agir, elle peut
aussi saisir cette occasion pour dÃ©montrer sa volontÃ© de crÃ©er un espace de droit pour les
hommes et les femmes qui y rÃ©sident.

Par Cecilia BAEZA et Janaina HERRERA

Vignette : Couverture du livre de Philippe Broussard, A la recherche de Ginka, Stock, 2018.

 

[2]Â Victimes parmi les victimes, les femmes sont les premiÃ¨res Ã  Ãªtre touchÃ©es par les
restructurations de l’Ã©conomie: en Russie, 80Â % des nouveaux chÃ´meurs sont des femmes.
Contraintes Ã  un retour au foyer, elles y trouvent souvent une violence conjugale dÃ©cuplÃ©e par
l’alcoolisme et sont victimes d’agressions sexuelles de plus en plus frÃ©quentes. Selon une ONG qui
milite pour les droits des femmes en Ukraine, 30Â % des femmes habitant dans les villages ont Ã©tÃ©
violÃ©es (The economist, 30 septembre 1999).
[3]Â On parle mÃªme d’un trafic de vierges.
[4]Â DaphnÃ© a des compÃ©tences plus gÃ©nÃ©rales que Stop et donc un budget plus
consÃ©quent (5 millions d’euros en 1997). Elle est chargÃ©e des violences en gÃ©nÃ©ral, tandis que
Stop, qui ne reÃ§oit que 1,5 millions d’euros, se prÃ©occupe de la traite et des abus sexuels.
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